                                      COMPTE-RENDU
                           CONSEIL MUNICIPAL DU 2 DECEMBRE 2024
· Convocation du 21 novembre 2024
· L'AN DEUX MILLE VINGT QUATRE LE 2 DECEMBRE à 20H30, le Conseil Municipal de SIGOYER, étant assemblé en session ordinaire, au lieu habituel de ses séances, après convocation légale, sous la présidence de M. Denis DUGELAY, Maire.
Etaient présents, Mesdames et Messieurs : 
AERDEMAN Yvon, ALLAIN-LAUNAY Matthieu, BOLGER Michelle, BOUCHE Jocelyne, CROIZAT Jean-Marc, DESCHAMPS Sophie, DEVAUX Brigitte, DUGELAY Denis, FAURE Émilie, GARCIN André, MASSOT Philippe, PARA-AUBERT Monique, PAUL Francis, SIEGEL Bernard

Absente : Mme CLEMENT Marie 
Secrétaire de séance : M. DEVAUX Brigitte
· Présents    14     Votants :   14       
1/TARIF EAU POTABLE 2025
Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’il convient de fixer le tarif de l’eau potable pour l’année 2025. Il propose que le tarif reste inchangé :

	Désignation
	Tarif 2024


	Tarif 2025



	Abonnement (**)
Partie fixe
· Abonnement type 1 

· Abonnement type 2 

· Abonnement type 3 

· Abonnement type 4

Partie variable


Prix au m3 total
Dont : 


Service de l’eau


Redevance pollution


Redevance ONF


	40.00 €

75.00 €

105.00 €

120.00 €
0.96 €
0.67 €

0.28 €

0.02 €
	40.00 €

75.00 €

105.00 €

120.00 €

0.96 €
0.67 €

0.28 €

0.02 €


(**) le tarif de l’abonnement est dégressif selon le nombre de compteurs par habitation.

Les interventions de l’employé communal sur le réseau d’eau, à la demande de particuliers, feront l’objet d’une tarification suivant bordereau de prix ci-après :

	Intervention de l’employé communal
· Pendant son service 

· En dehors du service
	Taux horaire indivisible

Taux horaire indivisible
	20 euros

35 euros

	· Manœuvre des vannes (bouche à clé sur réseau privatif avant compteur)

· Si changement vanne


	Forfait
	35 euros

50 euros


Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité des membres présents :

              Approuve cette proposition
2/TARIF CONCESSION CIMETIERE 2025

M. le maire informe le conseil municipal qu’il convient de fixer le tarif des concessions funéraires pour l’année 2025. Le maire propose que le tarif reste inchangé : 
	Objet
	Tarifs (€) 25 ans
	Renouvellement 15 ans (€)
	Renouvellement 10 ans (€)

	concession (2.50mX1.25m) ou case pour une urne
	1000.00
	1000.00
	500.00

	concession (2.50mX2.50m) ou case pour 2 urnes
	2000.00
	2000.00
	1000.00


Le Conseil municipal, après avoir délibéré, à l'unanimité des membres présents :
· APPROUVE les tarifs des concessions funéraires comme proposés ci-dessus
3/TARIF DENEIGEMENT 2025 :
Le maire informe le conseil municipal qu’il convient de fixer le tarif horaire de déneigement pour l’année 2024-2025, à la personne qui effectuera le déneigement pour le compte de la commune. 

Le Maire propose de fixer le tarif horaire à 33 € TTC (non assujetti à la TVA).  
Après examen et discussion, le conseil municipal à l’unanimité des membres présents :

· ADOPTE le tarif proposé ci-dessus 

· AUTORISE le Maire à procéder au mandatement des factures.

4/TARIF NUITES et DOUCHES de la Maison du Col :
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal la délibération n° 29-2021 du 07 juin 2021 concernant les tarifs de la nuitée et des douches de la Maison du Col qui sont actuellement en vigueur. 

Le Maire propose la tarification suivante pour la saison 2024-2025 : 

	
	Tarification 2023-2024


	· Tarification 2024-2025

	Parking de nuit
	3 €/personne


	3 €/personne

	Douche (bracelet)
	1 €/douche
	1€/douche

	Bracelet (caution)
	
	2 euros


Le conseil municipal décide, à l'unanimité des membres présents d’adopter cette proposition.

Ces tarifs seront applicables dès l'ouverture de la Maison du Col et les recettes seront encaissées sur la régie « parking du Col ».
5/TARIF REMONTEES MECANIQUES
Monsieur Le maire rappelle au conseil municipal les tarifs des remontées mécaniques des Guérins en vigueur.

L'unique remontée mécanique fonctionnera, les mercredi, samedi, et dimanche de 10h00 à 16h00 et durant les vacances scolaires de la zone Aix Marseille, en fonction de l'enneigement. 

Le Maire propose de ne pas augmenter la tarification pour la saison 2024-2025 et rappelle les tarifs suivants : 

	
	Tarification 2023-2024


	· Tarification 2024-2025

	Forfait journée
	5 euros


	5 euros

	Forfait annuel
	20 euros


	20 euros


Le conseil municipal décide, à l'unanimité des membres présents d’adopter cette proposition.

Ces tarifs seront applicables dès l'ouverture de la station des Guérins et les forfaits seront encaissés sur la régie « cantine et remontées mécaniques ».
6/IFSE régie
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;
VU le code général de la fonction publique,
VU le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l'application du premier alinéa de l'article 88 de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ;
VU le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'État ;
VU la circulaire du 5 décembre 2014 relative à la mise en œuvre du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel ;
VU les arrêtés ministériels des corps de référence dans la Fonction Publique de l’État ;
VU l'avis du Comité Technique en date du 28 novembre 2024 ;
CONSIDÉRANT QUE l’indemnité allouée aux régisseurs d’avances et de recettes prévue par l’arrêté ministériel du 3 septembre 2001 n’est pas cumulable avec le RIFSEEP au sens de l’article 5 du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 ;

CONSIDÉRANT ainsi la nécessité de procéder à une régularisation des délibérations antérieures portant mise en place du RIFSEEP en intégrant l’indemnité susvisée dans la part fonctions du RIFSEEP dénommée IFSE ;
CONSIDÉRANT QUE l’indemnité susvisée fera l’objet d’une part « IFSE régie » versée en complément de la part fonctions « IFSE » prévue pour le groupe de fonctions d’appartenance de l’agent régisseur, ceci permettant de l’inclure dans le respect des plafonds réglementaires prévus au titre de la part fonctions ;
1 – Les bénéficiaires de la part « IFSE régie »
L'indemnité peut être versée aux fonctionnaires titulaires et stagiaires mais également aux agents contractuels responsables d’une régie.

Elle est versée en complément de la part fonctions « IFSE » prévue pour le groupe de fonctions d’appartenance de l’agent régisseur.
2 – Les montants de la part « IFSE régie »
	RÉGISSEUR

D'AVANCES
	RÉGISSEUR DE

RECETTES
	RÉGISSEUR

D'AVANCES

ET DE RECETTES
	MONTANT du cautionnement (en euros)
	MONTANT annuel de la part « IFSE régie »

(en euros)

	Montant maximum de l'avance pouvant être consentie
	Montant moyen des recettes encaissées mensuellement
	Montant total du maximum de l'avance et du montant moyen des recettes effectuées mensuellement
	
	Montants à définir pouvant être plus élevés que ceux prévus dans les textes antérieurs dans le respect du plafond réglementaire prévu pour la part fonctions du groupe d’appartenance de l’agent régisseur 

	Jusqu'à 1 220
	Jusqu'à 1 220
	Jusqu'à 2 440
	-
	110 €

	De 1 221 à 3 000
	De 1 221 à 3 000
	De 2 441 à 3 000
	300
	110 €

	De 3 001 à 4 600
	De 3 001 à 4 600
	De 3 000 à 4 600
	460
	120 €

	De 4 601 à 7 600
	De 4 601 à 7 600
	De 4 601 à 7 600
	760
	140 €

	De 7 601 à 12 200
	De 7 601 à 12 200
	De 7 601 à 12 200
	1 220
	160 €

	De 12 200 à 18 000
	De 12 201 à 18 000
	De 12 201 à 18 000
	1 800
	200 €

	De 18 001 à 38 000
	De 18 001 à 38 000
	De 18 001 à 38 000
	3 800
	320 €

	De 38 001 à 53 000
	De 38 001 à 53 000
	De 38 001 à 53 000
	4 600
	410 €

	De 53 001 à 76 000
	De 53 001 à 76 000
	De 53 001 à 76 000
	5 300
	550 €

	De 76 001 à 150 000
	De 76 001 à 150 000
	De 76 001 à 150 000
	6 100
	640 €

	De 150 001 à 300 000
	De 150 001 à 300 000
	De 150 001 à 300 000
	6 900
	690 €

	De 300 001 à 760 000
	De 300 001 à 760 000
	De 300 001 à 760 000
	7 600
	820 €

	De 760 001 à 1 500 000
	De 760 001 à 1 500 000
	De 760 001 à 1 500 000
	8 800
	1 050 €

	Au-delà de 1 500 000
	Au-delà de 1 500 000
	Au-delà de 1 500 000
	1 500 par tranche de 1 500 000
	46 par tranche de 1 500 000 €

	
	
	
	
	


3 – Identification des régisseurs présents au sein de la collectivité ou de l’établissement
	Groupe de fonctions d’appartenance du régisseur
	Montant annuel IFSE du groupe
	Montant mensuel moyen de l’avance et des recettes
	Montant annuel de la part IFSE supplémentaire « régie »
	Plafond réglementaire IFSE

	Adjoint administratif

Groupe 2
	2 300  €
	2000 €
	110 €
	10.800  €


Les agents dont le cadre d’emplois n’est pas encore impacté par le RIFSEEP restent soumis aux délibérations antérieures régissant l’indemnité allouée aux régisseurs d’avances et de recettes (arrêté ministériel du 3 septembre 2001).

Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents : 
· DÉCIDE l'instauration d’une part supplémentaire « IFSE régie » dans le cadre du RIFSEEP pour l’année 2025;
· DÉCIDE la validation des critères et montants tels que définis ci-dessus ;
· DIT QUE les crédits correspondants sont inscrits au budget.
7/MODIFICATION DU TAUX DE PARTICIPATION A LA MUTUELLE
Monsieur le Maire informe le conseil municipal de l’augmentation des cotisations mutuelle pour les agents de la commune affiliés à la MNT. Il propose de modifier le taux de participation mentionné dans la délibération   n° 44/2020 du 8 septembre 2020 et ce de la façon suivante :
· Formule INDIVIDUELLE : 32.22 € de la cotisation formule de BASE

· Formule DUO :  70 €/agent

· Formule FAMILLE : 80 €/agent

VU l’avis du CT en date du 28 novembre 2024,

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents, décide :
· d’accorder sa participation financière aux fonctionnaires et agents de droit public et de droit privé en activité pour le risque santé c'est-à-dire les risques d’atteintes à l’intégrité physique de la personne et les risques liés à la maternité. Pour ce risque, la participation financière de la collectivité sera accordée exclusivement au contrat référencé par le CDG 05 pour son caractère solidaire et responsable. 

· de fixer le niveau de participation pour le risque santé comme proposé ci-dessus

· La participation financière est due à compter du 1er janvier 2025. La facturation des frais de gestion annuels donne lieu à l’émission par le CDG05 d'un titre de recette.
· d’autoriser le Maire à modifier le taux et à signer tout document afférent à ce dossier.

· Et d’inscrire les crédits nécessaires au budget 2025.
8/ADHESION ANETT :
Monsieur le Maire propose au conseil municipal d’effectuer une adhésion à l’Association Nationale des Elus des Territoires Touristiques (ANETT) pour l’année 2025. L’ANETT est une association qui regroupe des élus de villes et territoires français avec une activité touristique importante. Son objectif est de permettre à ces élus de partager leurs expériences, d’échanger sur les bonnes pratiques et de réfléchir ensemble aux solutions pour mieux développer et gérer le tourisme local. 

Le Maire précise que le montant de la cotisation annuelle proportionnelle au nombre d’habitants s’élève à 220 €/an. 

Après examen et discussion, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents :

·  ADOPTE cette proposition

· AUTORISE le maire à procéder au mandatement
9/  DEMANDE DE SUBVENTION CONSEIL DEPARTEMENTAL enveloppe « urgence »:
 Le Maire informe le conseil municipal, que suite à une visite de contrôle des installations de chauffage au gaz, notamment celle alimentant l'ancien presbytère, qui abrite aujourd'hui les assistantes maternelles et 3 appartements locatifs, a été déclarée vétuste par le bureau de contrôle. La chaufferie sent le gaz.
Le Maire précise que cette dépense imprévue doit être engagée rapidement du fait de l'arrivée de l'hiver et des risques que représente cette chaudière pour la population.

La commune est engagée dans la création d'un réseau de chaleur dans le centre de son village dont on peut espérer la mise en service dans un délai de 3 ans. Elle n'a donc pas budgété le remplacement des chaudières à gaz existantes avant cette échéance et elle souhaite obtenir une aide financière du Conseil Départemental, dans le cadre de l’enveloppe « urgence » pour pouvoir faire face à cette dépense imprévue
Il propose que la commune sollicite cette aide financière auprès Conseil Départemental et établit le plan de financement de la façon suivante : 

	Intitulé
	Montant HT
	Taux
	Montant HT

	Remplacement de la chaudière du Presbytère
	4.955,38 €
	
	

	Conseil Départemental – enveloppe « urgence »
	
	80 %
	3.964,30€

	Autofinancement
	
	20 %
	   991.08 €

	TOTAL
	
	100%
	4.955,38 €


Après examen et discussion, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents : 

· adopte cette proposition

· autorise le Maire à établir la demande de financement et à signer toutes pièces afférentes à ce dossier

· autorise le Maire à procéder au mandatement
10/ECHANGE DE TERRAINS :
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal la délibération n° 2024-36 du 30 septembre 2024 concernant le projet d’échange de terrains avec M. PAUL Claude, à savoir :

M. PAUL échange à la commune, pour une contenance totale de 72a78ca, les parcelles suivantes : 

· 25a12ca de la parcelle ZI n° 35 d’une contenance totale de 2ha67a40ca. 

· Parcelle ZI 70 d’une contenance de 14a30ca

· Parcelle A 100 d’une contenance de 32A96ca

La commune échange à M. PAUL Claude, pour une contenance totale de 88a73ca les parcelles suivantes : 

· Parcelle F 13 d’une contenance de 44a16ca

· Parcelle F 22 d’une contenance de 44a57ca

Les surfaces échangées entre, d’une part, la commune de SIGOYER et d’autre part M. PAUL Claude seront définies par un document d’arpentage établi par le géomètre TOULEMONDE BONTOUX. 

Le Maire informe le conseil municipal qu’il convient d’effectuer la modification suivante : 

· les frais de géomètre et de notaire seront partagés par moitié entre la commune et M. PAUL Claude et l’échange se fera sans soulte. Après examen et discussion, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents :
· APPROUVE la proposition ci-dessus

· AUTORISE le Maire à procéder à l’échange du terrain sans soulte 

· AUTORISE le Maire à mandater les factures et à signer toutes pièces afférentes à ce dossier
11/INTEGRATION DES RECETTES DANS LES RAR NON PREVUES AU BUDGET
Monsieur le Maire informe le conseil municipal, que suite aux informations reçues par la DGFIP, il est possible pour la commune d’intégrer dans les RAR de fin d’année, les recettes non prévues au budget, sous condition d’avoir un arrêté d’attribution par le financeur. 

Le Maire propose d’intégrer les recettes dans les RAR.
Après examen et discussion, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents :

· APPROUVE la proposition ci-dessus

· AUTORISE le Maire à effectuer l’intégration des recettes dans les RAR.
12/RAPPORT SOCIAL UNIQUE :
Le Conseil Municipal,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L5211-9 et L5211-10 et L5219-2 et suivants ;

Vu l’article L231-1 du code général de la fonction publique relatif à l’élaboration du rapport social unique ;

Vu le décret n° 2020-1493 du 30 novembre 2020 relatif à la base de données sociales et au rapport social unique dans la fonction publique ;

Vu l’arrêté du 10 décembre 2021 fixant pour la fonction publique territoriale la liste des indicateurs contenus dans la base de données sociales 

Le RSU fait état des ressources humaines dont dispose la collectivité. Sa présentation donne lieu à un débat en comité technique qui donne son avis et Il doit également être présenté à l’assemblée délibérante. Cette présentation, obligatoire une fois par an, démontre la volonté du législateur de faire instituer un débat politique nouveau et réel sur les questions de personnel.

Ce document indique notamment les moyens budgétaires et en personnel, et rassemble les données sociales de l’année 2023. Il permet :

· D’apprécier les caractéristiques des emplois et la situation des agents de l’Etablissement Public Territorial et intègre également une partie sur la santé, la sécurité et des conditions de travail ;

· De donner lieu à un débat sur l’évolution des politiques des ressources humaines depuis la création de l’Etablissement Public Territorial ;

· De répondre aux questions sur les contingents de personnel du territoire ;

· De mesurer l’évolution de l’ensemble des données RH (nombre d’agents, statut, temps de travail,

· Pyramide des âges, emploi des personnes en situation de handicap, absentéisme, etc.) :

· D’établir et mettre à jour les lignes directrices de gestion (LDG) en matière de stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines, obligation nouvelle pour les employeurs publics depuis le 1er janvier 2021 ;

· De se comparer, le cas échéant, avec des collectivités de taille équivalente ;

· Et enfin de mettre en place des actions spécifiques mutualisées (GPEEC, plan de formation, etc.).

Après examen et discussion, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents :

· ADOPTE cette délibération

· APPROUVE le rapport social unique 2023

12/ CHOIX DES ENTREPRISES POUR LA CREATION D'UNE MAISON D'ACCUEIL  :
Monsieur le Maire informe le conseil municipal, que suite à l’acquisition de l’Hôtel Muret, il convient à présent de procéder à la création d’une maison d’accueil pour personnes âgées. Un avis d’appel public à la concurrence a été fait via la plateforme de dématérialisation AWS en date du 17 octobre 2024. La date limite de réception des offres était fixée au 18 novembre 2024 à 12h.

Pour le lot n° 1: maçonnerie-gros oeuvre-VRD
Les estimations financières sont les suivantes : 

	Entreprise
	Montant HT

	Ets FIGARELLA
	
446.075,82 €

	Ets THOMET
	
500.892,02 €

	Ets METEBELE
	
584.127,81 €


L’analyse des offres faites par l’équipe de maîtrise d’œuvre classe les entreprises en terme de qualité de leur offre technique et financière. Compte tenu de ce classement, l’entreprise FIGARELLA est la mieux-disante.

Le Maire propose donc de retenir cette offre.
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents :
· ACCEPTE la proposition de l’entreprise FIGARELLA pour un montant de 446.075,82 €
· AUTORISE le maire à signer tout document afférent à ce dossier
pourle lot 2 :
 Les estimations financières sont les suivantes 

	Entreprise
	Montant HT
	Variante 1
	Variante 2
	PSE

	SAS LMG
	
91.444,21 €
	
19.813,86
	
54.712,15
	
  8.000,65

	SARL APM
	
84.358,94 €
	
46.667,82
	
54.342.39
	
17.811,71

	Ets LORILLARD
	
89.504,00 €
	
70.223,00
	
51.657,00
	
  2.302,00

	VERANDA DES ALPES
	          127.095,15 €
	
33.701.83
	
53.445,47
	
10.624.42


L’analyse des offres faites par l’équipe de maîtrise d’œuvre classe les entreprises en terme de qualité de leur offre technique et financière. Compte tenu de ce classement l’entreprise SARL APM .est la mieux-disante.

Le Maire propose donc de retenir cette offre.
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents :
· ACCEPTE la proposition de l’entreprise SARL AMP pour le lot n° 2, pour un montant de 84.358,94 € HT, avec la variante n° 1 d’un montant de 46.667,82 € HT, avec la variante n° 2 d’un montant de 54.342,39 € et la PSE d’un montant de 17.811,71 € HT
· AUTORISE le maire à signer tout document afférent à ce dossier
pour le lot 3 :menuiseries intérieures
 L’estimation financière est la suivante : 

	Entreprise
	Montant HT
	Option
	TOTAL

	Ets CHARLES
	
87.973,00 €
	 PSE2
5.928,00 €
	
93.901,00 €


L’analyse des offres faites par l’équipe de maîtrise d’œuvre classe les entreprises en terme de qualité de leur offre technique et financière. Compte tenu de ce classement l’entreprise CHARLES est la mieux-disante.

Le Maire propose donc de retenir cette offre.
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents :
· ACCEPTE la proposition de l’entreprise CHARLES pour le lot n° 3, pour un montant de 93.901,00 €
· AUTORISE le maire à signer tout document afférent à ce dossier
pour le lot 4 : doublage cloisons et faux plafonds
aucune offre n’a été réceptionnée. M. Le Maire propose de déclarer la consultation pour ce lot infructueuse et de solliciter à nouveau les entreprises sous la forme d’une consultation de gré à gré comme l’autorise le code de la commande publique dans son article R2122-2 alinéa 3.
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents :
· DECLARE la procédure concernant le lot n°4 infructueuse
· AUTORISE le maire à relancer une consultation pour ce lot conformément aux dispositions de l’article R2122-2 de la commande publique.
Lot 5 : revpêtements sols et faïence :
L’estimation financière est la suivante : 

	Entreprise
	Montant HT

	Ets ALPES CARRELAGES
	
147.165,95 €


L’analyse des offres faites par l’équipe de maîtrise d’œuvre classe les entreprises en terme de qualité de leur offre technique et financière. Compte tenu de ce classement l’entreprise ALPES CARRELAGES est la mieux-disante.

Le Maire propose donc de retenir cette offre.
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents :
· ACCEPTE la proposition de l’entreprise ALPES CARRELAGES pour le lot n° 5, pour un montant de 147.165,95 €
· AUTORISE le maire à signer tout document afférent à ce dossier
lot 6 : 
 L’estimation financière est la suivante : 

	Entreprise
	Montant HT
	Option
	TOTAL

	Ets METALLERIE CHEVALIER
	
26.480,00 €
	 PSE2
48.000,00 €
	
74.480,00 €


L’analyse des offres faites par l’équipe de maîtrise d’œuvre classe les entreprises en terme de qualité de leur offre technique et financière. Compte tenu de ce classement l’entreprise METALLERIE CHEVALIER est la mieux-disante.

Le Maire propose donc de retenir cette offre.
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents :
· ACCEPTE la proposition de l’entreprise METALLERIE CHEVALIER pour le lot n° 6, pour un montant de 74.480,00 €
· AUTORISE le maire à signer tout document afférent à ce dossier
lot 7 : plomberie sanitaire chauffage VMC
Les estimations financières sont les suivantes : 

	Entreprise
	Montant HT

	Ets CAP CLIM
	
359.613,00 €

	Ets ALPES SANITHERM
	
440.000,00 €


L’analyse des offres faites par l’équipe de maîtrise d’œuvre classe les entreprises en terme de qualité de leur offre technique et financière. Compte tenu de ce classement l’entreprise CAP CLIM est la mieux-disante.

Le Maire propose donc de retenir cette offre.
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents :
· ACCEPTE la proposition de l’entreprise CAP CLIM pour le lot n° 7, pour un montant de 359.613,00 €
· AUTORISE le maire à signer tout document afférent à ce dossier
lot 8 : électricité courants forts, courants faibles, SSI
Les estimations financières sont les suivantes : 

	Entreprise
	Montant HT

	Ets ALP MEDELEC
	
119.865,46 €

	Ets FAUCHE
	
136.846,06 €


L’analyse des offres faites par l’équipe de maîtrise d’œuvre classe les entreprises en terme de qualité de leur offre technique et financière. Compte tenu de ce classement l’entreprise ALP MEDELEC est la mieux-disante.

Le Maire propose donc de retenir cette offre.
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents :
· ACCEPTE la proposition de l’entreprise ALP MEDELEC pour le lot n° 8, pour un montant de 119.865,46 €
· AUTORISE le maire à signer tout document afférent à ce dossier
lot9 : ascenceur
 Les estimations financières sont les suivantes : 

	Entreprise
	Montant HT

	Ets KONE
	
25.900,00 €

	Ets EUROPA ALPES TECHNOLOGIES
	
27.750,00 €

	Ets ACAF GAP
	
28.344,00 €


L’analyse des offres faites par l’équipe de maîtrise d’œuvre classe les entreprises en terme de qualité de leur offre technique et financière. Compte tenu de l’esthétique des cabines proposée par l’entreprise EUROPA ALPES TECHNOLOGIES, le maître d’ouvrage choisit cette entreprise plutôt que la moins disante.

Le Maire propose donc de retenir cette offre.
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents :
· ACCEPTE la proposition de l’entreprise EUROPA ALPES TECHNOLOGIES  pour un montant de 27.750,00 €
· AUTORISE le maire à signer tout document afférent à ce dossier
lot 10 : peintures
Pour le lot n° 10, deux entreprises ont envoyé une proposition. Les offres financières sont les suivantes : 

	Entreprise
	Montant HT

	Ets ARNAUD PEINTURE
	
56.022,34 €

	Ets BLANC PEINTURE
	
95.466,60 €


L’estimation de l’équipe de maîtrise d’oeuvre pour ce lot est de 47 000 € HT. Compte tenu de l’écart des offres par rapport à cette estimation, Monsieur le Maire propose de déclarer la consultation sans suite pour ce lot.
13/AVENANT SPS (mission coordination sécurité et protection de la santé : 
Monsieur le Maire rappelle que la mission de coordinateur sécurité et protection de la santé pour le projet d’aménagement de l’ancien hôtel Muret a été attribuée à l’APAVE INFRASTRUCTURES ET CONSTRUCTION dont le marché a été signé le 30 mai 2023 pour un montant de 4.375,00 € HT. L’enveloppe prévisionnelle des travaux initialement prévue s’élevait à 1.250.000 € HT.

Monsieur le Maire précise, qu’à ce jour, une évolution du montant des travaux est constatée par rapport à l’estimation initiale. Il convient de faire un avenant et ce de la façon suivante : 

Enveloppe prévisionnelle des travaux : 1.733.334,45 € HT

Taux honoraire à appliquer sur les parties proportionnelles de la mission : 0.35 %
Montant de l’avenant : 

Montant HT : 
1.691,00 €

Montant TVA :
  338.20 €
Montant TTC : 
2.029,20 €
Nouveau montant du marché
Montant HT : 
6.066,00 €

Montant TVA : 
1.213,20 €
Montant TTC : 
7.279,20 €

Monsieur le Maire propose d’accepter le nouveau montant du projet et de valider l’avenant n° 1 pour la mission de coordinateur SPS pour l’APAVE.

Après examen et discussion, le conseil municipal à l’unanimité des membres présents : 

· Autorise le Maire à signer l’avenant n°1 d’un montant de 1.691,00 €, soit un total de                      6.066,00 € HT

· Autorise le Maire à mandater les factures et à signer toutes pièces afférentes au dossi
14/ AVENANT CT (mission contrôleur technique ancien hôtel Muret)
Monsieur le Maire rappelle que la mission de contrôleur technique pour le projet d’aménagement de l’ancien hôtel Muret a été attribuée à la SOCOTEC CONSTRUCTION dont le marché a été signé le 30 mai 2023 pour un montant de 11.250,00 € HT. L’enveloppe prévisionnelle des travaux initialement prévue s’élevait à 1.250.000 € HT.

Monsieur le Maire précise, qu’à ce jour, une évolution du montant des travaux est constatée par rapport à l’estimation initiale. Il convient de faire un avenant et ce de la façon suivante : 

Enveloppe prévisionnelle des travaux : 1.733.334,45 € HT

Taux honoraire à appliquer sur les parties proportionnelles de la mission : 0.90 %
Montant de l’avenant : 

Montant HT : 
4.350,00 €

Montant TVA :
  870,00 €
Montant TTC : 
5.220,00 €
Nouveau montant du marché
Montant HT : 
15.600,00 €

Montant TVA : 
3.120,00 €
Montant TTC : 
18.720,00 €

Monsieur le Maire propose d’accepter le nouveau montant du projet et de valider l’avenant n° 1 pour la mission de contrôleur technique pour la SOCOTEC.

Après examen et discussion, le conseil municipal à l’unanimité des membres présents : 

· Autorise le Maire à signer l’avenant n°1 d’un montant de 4.350,00 €, soit un total de                      15.600,00 

· € HT

· Autorise le Maire à mandater les factures et à signer toutes pièces afférentes au dossier
15/VIREMENT DE CREDIT :
[image: image1.wmf]
16/QUESTIONS DIVERSES :
   Le conseil municipal débat de l'opportunité de céder les toilettes municipales attenantes au local du Pass'Montagne aux locataires des lieux . Le maire est chargé d'entamer la discussion avec le tenancier de l'établissement .

    Monsieur Allain Launay propose d'embaucher un assistant à maîtrise d'ouvrage pour le suivi du chantier Muret ; le conseil municipal approuve à l'unanimité cette proposition .

     Madame Devaux explique la situation délicate du centre de loisirs les Petits Frênes ; le conseil municipal se déclare favorable au départ du directeur .

      Monsieur le maire informe dsu passage d'un Raid étudiant sur la commune en Avril;il est décidé de leur demander un montant forfaitaire pour les douches et une caution pour les salles utilisées .

Fin du conseil à 23H45
